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Présentation

• Contexte du projet
• Objectifs du séminaire:

1. Maîtriser les concepts clconcepts clééss des directives européennes
antidiscriminatoires

2. Situer le cadre légal européen dans le cadre lcadre léégal nationalgal national :
lois de transposition des 28-29 novembre 2006 et cadre légal
transversal

3.3. EvaluerEvaluer quand une situation est discriminante, peut relever
du droit antidiscriminatoire, monter un dossierdossier, réfléchir aux
modes de résolutionrésolution de conflits

4. Comprendre le cadre sociologiquesociologique de la discrimination en
général et tel qu’il se pose au Luxembourg

5. Comprendre et promouvoirpromouvoir le rôle des ONGs et syndicats
dans la lutte contre les discriminations
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Programme
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Matériel
• Directives européennes
• Lois de transposition
• Documents distribués et présentés par les formateurs

(powerpoint, études, etc…)
• Farde de l’UE « Manuel de formation »
• Documents de l’expert national: transposition des

directives, panorama des ONGs, syndicats,
financement

• Liste des participants
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Faisons connaissance…

• Présentation mutuelle par « paires »:
– 20’: chacun se présente à l’autre:

• 3 sujets:
– Identité: son association, sa fonction
– Expérience et compétences en lien avec la discrimination
– Attentes et besoins vis-à-vis de ce séminaire

• Pas entre collègues

– Par la suite: chacun présente son « binôme »


